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Pour une meilleure sécurité de la retraite
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Plusieurs changements législatifs et réglementaires ont restreint l’engagement étatique dans le financement des retraites des Canadiens.

Pensons au relèvement progressif de 65 à 67 ans de l’âge d’admissibilité à la Sécurité de la vieillesse fédérale ou à la pénalité accrue pour ceux et celles qui demandent leurs prestations au Régime des rentes du Québec avant 65 ans.

Les participants à un régime complémentaire de retraite parrainé par leur employeur ne sont pas en reste. Les régimes à prestations déterminées (RPD) sont moins généreux qu’autrefois, quand ils ne sont pas tout simplement non offerts aux nouveaux employés. D’autres employeurs les remplacent même par des régimes à cotisations déterminées, transférant du coup sur les épaules des participants les risques financiers liés à l’instabilité des marchés susceptibles d’écorner leur rente viagère à la retraite.

Même les RPD du secteur public sont écornés, comme on l’a vu avec la loi 3 sur les régimes municipaux, avant-goût de ce que concocte Québec pour les RPD parrainés par les universités ou de nouvelles mesures pour affaiblir la couverture de l’ensemble des RPD du secteur privé.

Bref, bien qu’il puisse y avoir d’excellentes raisons pour justifier en partie ces changements, ils aggravent finalement le risque d’appauvrissement à la retraite, d’autant que nous vivons plus longtemps.

« Les réformes actuelles constituent une remise en cause de l’État-providence. » 

— Frédéric Hanin et Corinne Béguerie

Dans l’essai collectif L’assaut contre les retraites, on plaide avant tout pour la bonification du Régime des rentes du Québec (RRQ) par un relèvement du plafond de revenu admissible. On y relève que les régimes publics remplacent en moyenne à peine 40 % du revenu, alors que c’est 55 % en moyenne dans les 34 pays membres de l’OCDE.

Les deux auteurs précités, qui signent un texte des plus copieux de cet ouvrage, résument de manière factuelle comment s’est bâti le système de retraite canadien (québécois) doté de trois piliers : public, privé et personnel.

« La dynamique sociopolitique des années 1990-2000 a fait évoluer la structure du modèle vers le “néo-libéralisme” avec une remise en cause des acquis sociaux des générations précédentes et le retrait de la responsabilité sociale des employeurs vis-à-vis du financement de la retraite tout en conservant la liberté contractuelle de la gestion de l’emploi », écrivent-ils.

La création des Régimes volontaires d’épargne-retraite est un autre récent exemple de cet abandon de responsabilité puisque la contribution des employeurs est facultative.

L’expansion du travail autonome accentue l’urgence de bonifier le RRQ, car les personnes qui gagnent ainsi leur vie sont bien dépourvues pour s’assurer d’une retraite décente.

L’épargne individuelle est non seulement insuffisante, elle coûte plus cher à administrer, rappelle pour sa part Ruth Rose.

Or, les frais d’administration du RRQ sont encore plus faibles que ceux d’un RPD. Le bonifier, c’est aussi enlever aux employeurs la responsabilité d’assumer les déficits actuariels qui les poussent à abandonner ce type de régime, pourtant le meilleur offert par le secteur privé.

Mme Rose s’oppose aussi à ce que le RRQ soit pleinement capitalisé. Il doit continuer de fonctionner sur une base de répartition, tout en étant doté d’une réserve suffisante pour faire face aux aléas des marchés financiers.

Le capitaliser pleinement, c’est inonder les marchés de liquidités. 

« Les crises financières des années récentes, notamment celles de 2001 et de 2008, sont en grande partie le résultat d’un surplus de liquidité qui a eu pour effet des mouvements spéculatifs insoutenables sur les marchés boursiers et immobiliers. » 

— Ruth Rose, économiste

L’ouvrage fait aussi état de l’expérience positive du régime de retraite par financement salarial des groupes communautaires de femmes et traite de la suggestion de créer un fonds patrimonial, sorte de RPD qui investirait dans les infrastructures du Québec.

Ces deux exemples n’ont toutefois pas l’efficacité d’une bonification partiellement capitalisée de la couverture du RRQ.

L’écrivain Jean-Jacques Pelletier rappelle enfin que gérer des régimes de retraite, ce n’est pas une course au rendement, mais la gestion des risques, y compris les risques politiques.

